Permis de construire et limite de propriété                                           En France, le code de l’urbanisme dispense de toute formalité l’installation d’éolienne de proximité dont l’axe se trouve à moins de 12m de hauteur, comme les éoliennes de la gamme nheowind.
Ainsi, le permis de construire et la déclaration préalable de travaux ne sont pas nécessaires. Toutefois, votre construction reste assujetie au droit commun de l'urbanisme, notamment au PLU (Plan Local d'Urbanisme) ou au POS (Plan d'Occupation des Sols) si votre commune en est dotée. Vous pouvez faire une déclaration de travaux afin d’informer votre municipalité de l’installation à venir, par respect des coutumes de bon voisinage ou demander un Certificat d'Urbanisme opérationnel aux services de la Mairie du lieu d'installation ou auprès de la DDTM (Direction départementale en charge des territoires et de la mer). Enfin, l'éolienne doit être positionnée à un minimum de 3m des limites de propriété.

Vous trouverez plus d'information ici : http://vosdroits.service-public.fr/F1633.xhtml

Architectes des Bâtiments de France
Si votre propriété se situe à moins de 500m d’un bâtiment classé, votre installation sera assujettie à l’approbation des ABF : renseignez vous auprès de leur délégation départementale STAP. (Services Territoriaux de l’Architecture et du Patrimoine)

Nombreux sont ceux qui souhaitaient réaliser un projet d’installation de panneaux solaires photovoltaïques et qui ont été quelque peu refroidis par une condition d’installation non négligeable : la présence d’un monument historique à moins de 500m de son domicile.

Nombreux sont ceux qui abandonnent leur projet, pourtant cette situation n’est pas rédhibitoire. Il y a encore peu de temps, une installation visible sur le bâti dans un périmètre de 500m autour d’un monument historique nécessitait obligatoirement l’avis conforme de l’Architecte des Bâtiments de France pour valider le projet. Les particuliers devaient alors se rendre en mairie pour saisir l’Architecte.

Une récente modification des textes de loi sur le patrimoine a allégé cette obligation. En effet, la consultation de l’Architecte des Bâtiments de France (ABF) est toujours obligatoire mais son avis reste désormais consultatif, « avis simple » dans les termes normatifs. La mairie de chaque commune se réserve le droit d’accepter ou non le projet photovoltaïque.

Après enquête, il apparaît que dans une grande majorité des cas, les projets étaient acceptés de fait par les ABF, qui ne s’opposent pas à l’évolution des technologies lorsqu’elle touche à l’environnement. C’est aussi sans doute l’occasion de faire évoluer l’urbanisme classique tel que nous le connaissons…

